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Regeste

MESURE PROVISIONNELLE, MODIFICATION DES CIRCONSTANCES,
OBLIGATION D'ENTRETIEN | 179 al. 1 CC, 276 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les ordonnances de mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b
CPC [ Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272] ), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l’autorité
inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). En se référant au dernier état des
conclusions, l'art. 308 al. 2 CPC vise les conclusions litigieuses devant l'instance
précédente, non l'enjeu de l'appel (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure
civile, in JT 2010 III 115, spéc. p. 126). S'agissant de prestations périodiques, elles doivent
être capitalisées suivant la règle posée par l'art. 92 al. 2 CPC. Les ordonnances de mesures
provisionnelles étant régies par la procédure sommaire (art. 248 CPC), le délai pour
l'introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). Un membre de la Cour d'appel
civile statue comme juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du
12 décembre 1979; RSV 173.01]).

E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et
portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à
10'000 fr., l'appel est recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, nn. 2 ss ad art. 310 CPC, p. 1249). Elle peut revoir
librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance.
Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique même si la décision
attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les références citées).

E. 3.1.1
Une fois que des mesures protectrices de l’union conjugale ou des mesures provisionnelles
dans la procédure en divorce ont été ordonnées, elles ne peuvent être modifiées qu’aux
conditions de l’art. 179 CC, applicable directement pour les premières et par renvoi de l’art.
276 al. 1 CPC pour les secondes. Aux termes de l’art. 179 al. 1 1 ère phr. CC, le juge



ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises
lorsque les causes qui les ont déterminées n’existent plus. Cette disposition s’applique
également à la requête de mesures provisionnelles tendant à modifier les mesures
protectrices prononcées auparavant (TF 5A_562/2013 du 24 octobre 2013 consid. 3.1 ; TF
5A_502/2010 du 25 juillet 2011 consid. 3.2.2, publié in FamPra.ch 2011 p. 993). Ces
mesures ne peuvent être modifiées que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont
changé d’une manière essentielle et durable, notamment en matière de revenus, à savoir si
un changement significatif et non temporaire est survenu postérieurement à la date à
laquelle la décision a été rendue, si les faits qui ont fondé le choix des mesures provisoires
dont la modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas réalisés
comme prévus. Une modification peut également être demandée si la décision de mesures
provisoires s’est révélée par la suite injustifiée parce que le juge appelé à statuer n’a pas eu
connaissance de faits importants (ATF 129 III 60 consid. 2 ; TF 5A_720/2011 du 8 mars
2012 consid. 4.1.2 et réf. ; TF 5A_811/2012 du 18 février 2013 consid. 3.2 et réf.). En
revanche, les parties ne peuvent pas invoquer, pour fonder leur requête en modification, une
mauvaise appréciation des circonstances initiales, que le motif relève du droit ou de
l’établissement des faits allégués sur la base des preuves déjà offertes (TF 5A_618/2009 du
14 décembre 2009 c. 3.2.2). Pour faire valoir de tels motifs, seules les voies de recours sont
ouvertes (TF 5A_324/2012 du 15 août 2012 consid. 5 ; TF 5A_400/2012 du 25 février 2013
consid. 4.1 et réf. ; sur le tout : TF 5A_153/2013 du 24 juillet 2013 consid. 2.1 et TF
5A_245/2013 du 24 septembre 2013 consid. 3.1). Il appartient à celui qui demande la
modification d’apporter la preuve de l’importance et du caractère durable des faits,
notamment des revenus, qui auraient changé de manière essentielle et durable; si le juge
s’est fondé sur des circonstances de fait erronées, la modification ne peut pas résulter d’une
simple reconsidération des circonstances de l’espèce, mais il faut une erreur qualifiée ou
manifeste du juge (TF 5A_423/2009 du 23 octobre 2009).

E. 3.1.2
Le premier juge, fixant les charges de l'appelante à 4'282 fr. 60, a retenu que les charges et
les revenus de l'appelante n'avaient pas été modifiées entre le jugement sur appel du 30
janvier 2012 et le dépôt de la requête de mesures provisionnelles du 10 septembre 2015 et
qu'il en allait de même des charges et revenus de l'intimé, de sorte que les conditions d'une
modification des mesures provisionnelles n'étaient pas réalisées.

E. 3.1.3
L'appelante soutient, au contraire, que sa situation personnelle et financière a changé de
manière essentielle et durable depuis décembre 2011 et que, partant, le montant de la
contribution d'entretien doit être recalculé. Elle prétend en particulier qu'il n'existe aucun
point de comparaison fixé judiciairement, car ses charges n'avaient été déterminées ni dans
l'ordonnance de mesures provisionnelles du 19 décembre 2011, ni dans l'arrêt sur appel du
30 janvier 2012 et elle en déduit qu'il y aurait lieu de fixer la contribution en partant des
circonstances actuelles

E. 3.1.4
En l'espèce, la contribution avait été fixée à 6'000 fr. par convention de mesures protectrices
de l'union conjugale du 29 août 2010. En préambule à cette convention, les parties avaient
déterminé que le minimum vital de la requérante et des deux filles s'élevait à 5'311 fr. 40,
arrondi à 6'000 fr., comprenant un forfait de 1'350 fr. pour elle-même, un forfait enfants de



800 fr., un loyer de 2'558 fr., une prime d'assurance maladie de base pour elle-même de 409
fr. et de 97 fr. 20 pour chacun des enfants. Dans son ordonnance du 19 décembre 2011, le
Président a confié la garde des deux enfants au père et réduit de ce fait le montant de la
contribution à 4'500 fr. dès le 31 janvier 2012. Dans l'arrêt sur appel du 30 janvier 2012, il a
été relevé que la contribution en faveur de l'épouse n'était pas contestée, les conclusions
prises l'ayant été dans la perspective de l'attribution à l'appelante du droit de garde sur les
enfants. On doit ainsi admettre que la contribution a été revue uniquement en fonction de la
modification de l'attribution de la garde et que les autres charges de l'appelante étaient
restées pour le surplus semblables, étant alors fixées à 4'500 fr. par mois. Le moyen soulevé
par l'appelante est par conséquent mal fondé.

E. 3.2
L'appelante fait également valoir que ses charges telles que fixées en 2011 ne comprenaient
ni frais relatifs au droit de visite, ni frais de transport, ni frais de formation et qu'aucune
prime d'assurance-maladie n'avait été retenue. On observera tout d'abord que le calcul initial
des charges de l'appelante avait été effectué au-delà du minimum vital, puisque le minimum
vital de 5'311 fr. avait été largement arrondi à 6'000 francs. Ce calcul comprenait
expressément les primes d'assurance-maladie, qui sont ainsi restées englobées dans les
seules charges de l'appelante lors de la nouvelle fixation de la contribution en 2011. Il est au
demeurant vraisemblable que des frais relatifs au droit de visite ont été pris en compte,
puisqu'un tel droit était fixé entraînant des charges même s'il était initialement prévu au
Point Rencontre. Le forfait de 1'350 fr. retenu initialement dans la convention de 2010 est
d'ailleurs semblable à celui retenu par le premier juge (1'200 fr. + 150 fr. pour le droit de
visite). De ce point de vue, l'appelante ne rend pas vraisemblable l'existence de nouvelles
charges. Les seules dépenses nouvelles sont celles liées au transport, par 70 fr., qui ont
toutefois été prises en compte par le premier juge, et les frais de formation, par 254 fr. 30,
que le premier juge a écartés sans motif. En effet, de tels frais font partie de l'entretien
ordinaire, à condition qu'ils soient nécessaires à l'entretien de la famille ou soient la
conséquence d'une décision des époux (de Weck-Immelé, CPra-Matrimonial, n. 19 ad art.
163 CC). Dès lors que la formation entreprise par l'appelante est susceptible de favoriser
son indépendance financière, bien qu'elle souffre de multiples problèmes de santé, elle peut
être considérée comme entraînant des frais d'acquisition du revenu. Il y a ainsi lieu de tenir
compte de ces frais. En revanche, il y a lieu de constater que la prime mensuelle
d'assurance-maladie, par 368 fr. 60, n'est pas payée par l'appelante, ce qui ressort du
minimum vital d'existence établi par l'Office des poursuites le 9 octobre 2015, aucun
document ne démontrant que le contraire. Dès lors que seules les charges effectivement
assumées sont prises en considération dans le calcul du minimum vital (ATF 121 III 20
consid. 3a; ATF 126 III 89 consid. 3b; TF 5A_236/2011 du 18 octobre 2011 consid. 4.1.3;
TF 5A_65/2013 du

E. 4
septembre 2013 consid. 3.2.1), il n'y a pas lieu de tenir compte de la prime d'assurance
maladie dans les charges de l'appelante. Les charges à prendre en compte se composent
donc d'un montant de base de 1'200 fr., de frais liés au droit de visite de 150 fr., d'un loyer
de 2'494 fr., de frais de transport de 70 fr., ainsi que de frais de formation de 254 fr. 30,
correspondant à un total de 4'168 fr. 30. Il n'apparaît dès lors pas que les charges
essentielles de l'appelante se soient modifiées depuis la dernière fixation de la contribution
d'entretien en sa faveur. Pour le surplus, l'appelante ne perçoit toujours aucun revenu. Quant



au revenu de l'intimé, le premier juge a retenu qu'il était semblable à celui perçu en 2011 et
même moindre, ce qui n'est pas contesté en appel. Le premier juge a de même retenu que
l'instruction n'avait pas permis de déterminer le montant de ses charges essentielles
réactualisées, l'appelante ne prouvant pas qu'elles auraient diminué. Cette appréciation n'est
pas remise en cause par l'appelante. Dans la mesure toutefois où celle-ci admet que les
charges de l'intimé s'élèvent à 7'051 fr. 10, hors contribution d'entretien, tel que cela ressort
de la décision de l'Office des poursuites du

E. 8
avril 2014, il y a lieu de constater que ce montant est bien supérieur à celui qui était retenu
(montant arrondi à 4'000 fr.) dans le préambule de la convention du 29 août 2010. Dès lors
que les circonstances ne se sont pas modifiées depuis la dernière fixation de la contribution,
c'est à juste titre que le premier juge a rejeté la requête de mesures provisionnelles du 10
septembre 2015. 4. L'appelante fait encore valoir que le premier juge aurait rejeté à tort sa
requête portant sur le versement de l'entier de la contribution d'entretien due sur son compte
bancaire, sans imputation du montant du loyer. Les parties avaient signé le 17 janvier 2014
une convention à teneur de laquelle l'intimé continuerait à payer directement le loyer de
l'appartement occupé par l'appelante, ainsi que tout complément de charges éventuelles
présentées par la gérance. L'appelante n'a invoqué aucun élément nouveau qui justifierait de
revenir sur l'accord ainsi conclu. Il n'est par ailleurs pas établi que l'intimé n'aurait pas
satisfait à ses obligations et, compte tenu des dettes de l'intimée qu'elle peine à assumer, une
telle solution assure le paiement du loyer. Partant, ce grief doit également être rejeté. 5.
Compte tenu de ce qui précède, l'appel doit être rejeté dans son entier selon le mode
procédural de l'art. 312 al. 1 CPC et l'ordonnance entreprise confirmée. La requête
d'assistance judiciaire doit également être rejetée, dès lors que l'appel était d'emblée dénué
de toute chance de succès (art. 117 let. b CPC). Le présent arrêt peut être rendu sans frais
judiciaires (art. 11 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV
270.11.5]). Il n'y a pas matière à l'allocation de dépens, l'intimé n'ayant pas été invité à se
déterminer sur l'acte d'appel. Par ces motifs, le Juge délégué de la Cour d’appel civile du
Tribunal cantonal, statuant à huis clos, en application de l'art. 312 al. 1 CPC prononce : I.
L’appel est rejeté. II. L'ordonnance est confirmée. III. La requête d'assistance judiciaire de
l'appelante A.T.________, est rejetée. IV. L'arrêt est rendu sans frais. V. L'arrêt motivé est
exécutoire. Le président :               La greffière : Du 26 janvier 2016 Le dispositif du présent
arrêt est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du Le présent arrêt, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■ Me Joëlle
Druey (pour A.T.________), ■ Me Pierre-Yves Court (pour B.T.________), et
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ M. le Président du Tribunal civil de
l'arrondissement de Lausanne. Le Juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la
valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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